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COMMISSION TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 
Réunion du POLE FORMATION du Jeudi 10 Janvier 2019 

 
Procès verbal n°4 

 
Présents : ALLOUIS Anthony (CTD PPF/Formation), BARRAULT Jean-Claude, BERNARD Jean-Pierre, BLOT Jean-
Paul, DANTAN Jacques, DA SILVA Luis, FAVRELIERE Arnaud, JOSSE François (CTD DAP), RICHARD Tony et 
SAVIGNY Christian. 
Excusé : POUMEROULIE Emmanuel. 
 

1 – Bilan global des Formation mi-saison : 
 
A ce jour, et depuis le début de la saison, présentation détaillée de l’ensemble des sessions réalisées : 

- 2 modules U9 
- 2 modules U11 
- 2 modules U13 
- 1 module U15 
- 1 module U17/U19 
- 1 module Senior 
- 1 module Projet Associatif 
- 1 module Projet Sportif et Educatif 
- 1 module U7 
- 1 module Animatrice 
- 1 module Gardien de But Découverte 
- 1 module Gardien de But Perfectionnement 
- 1 module Santé/Sécurité 

soit 16 sessions pour 257 participants au total. 
 
A cela, il faut ajouter une Certification CFF2 pour les stagiaires en formation BPJEPS ASC mention Football, et 3 
sessions de Formation Continue (recyclage) pour les titulaires du BMF ou du BEF. 
 
Toutes ces formations ont été encadrées par des membres habilités du Pôle Formation de la Commission Technique. 
Ceux qui n’ont toujours pas encadré, pour diverses raisons personnelles ou professionnelles, seront positionnés sur des 
futures sessions. 
 

2 – Prochaines formations 
 
Après présentation de toutes les sessions prévues sur la deuxième partie de saison, un positionnement global de 
chacun des encadrants est réalisé. 
A noter que, pour mieux répondre à la demande des clubs, plusieurs sessions (U9, U11, U15, U17/U19, Sénior) sont 
programmées et décentralisées. 
 

3 – Certifications : 
 
Afin d’organiser au mieux les sessions de certification 2 et 3 prévu mi-avril, et compte-tenu du nombre très important de 
stagiaires inscrits, il est acté que chacune d’entre-elles se déroulerait en parallèle sur deux sites différents. 
 

4 – Statut des Educateurs « 86 » : 
 
Suite à la création du Statut des Educateurs demandant un minimum de diplôme fédéral pour l’encadrement des 
équipes de niveau Senior D1 et D2, un bilan sur la situation de chacun des clubs est fait.  
Les membres du Pôle mandatent Jacques DANTAN pour relancer et accompagner les clubs et leurs éducateurs 
concernés, dans les démarches de mise à jour de la situation. 
 
L’Animateur du Pôle Formation, Jean-Paul BLOT. 
Le Président de la Commission, Christian SAVIGNY. 
 
 
 


